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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

    

 

 

 

 

 

Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle  

 

 

 

 

 

Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « DAUMAZAN » (09) 
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 
 

Ecarts (7) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription-

Recommandation) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : Le document unique de 

délégation n'est pas transmis. 

D. 312-176-5 

CASF  

 

Prescription 1 :  Conformément 

à l'article D312-176-5 du CASF, 

une copie du document unique 

de délégation de la directrice 

de l'établissement doit-être 

transmis. 
 

Effet 

immédiat 

Erreur de dépôt en 

02.2023, je pensais 

l’avoir annexé au 

contrat. 

 

DANS LRAR 

Prescription 1 levée 

Ecart 2 : Le projet de soin 

n’apparait pas dans le projet 

d’établissement. 

L.311-8 du 

CASF  

D311-38 du 

CASF 

D312-155-3 

alinéa 1°, CASF 

Prescription 2 : Rédiger et 

transmettre à l’ARS le projet de 

soin intégré dans le projet 

d’établissement. 

6 mois 

En cours de 

modification 

Prescription 2 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

Ecart 3 : L’établissement indique 

que la commission gériatrique n’est 

pas en place. 

D312-158, 3° 

CASF 

 

Prescription 3 : Le médecin 

coordonnateur doit réunir, au 

minimum une fois par an, la 

commission de coordination 

gériatrique chargée d'organiser 

l'intervention de l'ensemble des 

professionnels salariés et 

6 mois 

Comme noté dans les 

rapports d’activité 

ERRD/EPRD, le médecin 

Co n’intervient plus sur 

site par manque de 

temps en lien avec son 

activité libérale qui s’est 

accrue depuis la crise 

sanitaire. Il reste 

Prescription 3 

partiellement 

maintenue 

Les difficultés à trouver 

de la ressource 

médicale sont 

partagées par de 

nombreux 

établissements, pour 



AGENCE REGIONALE D’OCCITANIE 
CONTROLE SUR PIECES N° : 09_CP N°DOSSIER MS_2023_09_CP_4 
EHPAD DAUMAZAN - TABLEAU DE SYNTHESE DES ECARTS ET REMARQUES            P a g e  3 | 9 

libéraux au sein de 

l'établissement. 

disponible par 

téléphone et par mail 

afin de nous aider le 

temps que nous 

trouvions un 

remplaçant mais nous 

sommes toujours en 

recherche car personne 

ne peut accorder ne 

serait-ce qu’un 0.2 ETP, 

ils sont débordés et en 

manque de med et med 

traitant libéraux 

géographiquement 

parlant. 

Nous pouvons proposer 

d’essayer d’en mettre 

en place avec notre idec 

et avec l’aide de med 

TTT (s’ils acceptent) ou 

peut être avec l’aide du 

Dr bories s’il veut bien 

mais nous ne pouvons 

rien assurer dans ce 

sens, mais nous 

pouvons tout de même 

essayer si vous 

l’acceptez. 

autant il est 

indispensable que 

cette commission 

gériatrique soit en 

place et effective. 

 

Délai : 6 mois 

Ecart 4 : L’établissement n’a pas 

transmis le diplôme attestant de la 

spécialisation en gériatrie de le 

D. 312-157 

CASF 

 

Prescription 4 : Le gestionnaire 

de l'établissement doit 

transmettre les documents 

1 semaine 

DANS LRAR Prescription 4 levée 
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MEDCO, ni de son engagement dans 

un parcours de formation. 

attestant de l’obtention d’une 

capacité en gériatrie. 
 

Ecart 5 : Pour un établissement 

d’une capacité inférieure à 44 

résidents l’équivalent temps plein 

doit être de 0,40 ETP. 

D. 312-156 

CASF 

 

Prescription 5 : Assurer un 

temps de médecin 

coordonnateur conforme à la 

réglementation Art. D. 312-156 

CASF. 
 

 

Nous essaierons de le 

mettre en place lors du 

prochain recrutement 

(si nous avons le 

financement en lien) 

mais sachant que tous 

les médecins que nous 

rencontrons refusent 

déjà un 0.2 par manque 

de temps…. Je pense 

qu’un 0.4 risque d’être 

très difficile à pourvoir… 

sachant que les 

médecins retraités ne 

sont pas intéressés par 

le poste, cela ramène 

obligatoirement aux 

médecins traitants qui 

sont déjà débordés sur 

leur activités libérales 

et donc un 0.4 

correspond à 14h 

semaine sur site, déjà 

que les avoir 7h reste 

très compliqué donc en 

tenant compte de la 

réalité du terrain, 14h 

nous allons encore être 

confrontés à encore 

Prescription 5 

maintenue : 

 

Poursuivre votre 

démarche de 

recrutement. 

 

Effectivité 2023 
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plus de refus de prise 

en poste en CDI… 

Ecart 6 : L'EHPAD n'a pas transmis 

de plan d’actions indiquant son 

engagement dans le cadre de la 

démarche d'amélioration continue 

de la qualité. 

Articles D312-

203, L331-8-1 

et art D312-

158-10° CASF 

 

Prescription 6 : Définir et 

mettre en œuvre des actions 

dans le cadre de l'amélioration 

continue de la qualité des 

services rendus aux usagers. 
 

1 mois 

Travail en cours avec la 

nouvelle IDEC (entrée 

seulement en 01.2023), 

délai demandé et 

nécessaire : 4 mois 

Prescription 6 

maintenue 

 

Délai : 4 mois 

 

Ecart 7 : Les conditions de 

collaboration sont règlementées et 

limitées aux professionnels cités 

dans le code de la santé publique : 

Aides-soignants et Auxiliaires 

Médico-Psychologiques. De ce fait, 

ce personnel non diplômé n’est pas 

habilité à assurer en collaboration 

avec les infirmières, les missions 

dévolues aux aides-soignants 

diplômés et impacte la sécurité et 

la qualité de la prise en charge. 
 

312-155-0 du 

CASF 

délégation de 

tâches de l’IDE 

aux AS-AMP : 

article R 4311-4 

du CSP 

qualité et  

sécurité de la 

PEC: l’article 

L311-3 du CASF   

Prescription 7 : Mettre en place 

la formation des personnels 

faisant fonction d’AS. 

 

3 mois 

Les salariés en cdi 

faisant fonction sont 

obligatoirement formés 

depuis des années. Par 

contre les salariés en 

cdd, nous nous 

n'engagerons pas de 

formation qualifiante, 

par manque de moyen 

dans un premier temps 

et de par la conjoncture 

actuelle qui fait que les 

cdd ne sont que très 

peu fidèles à 

l’employeur. Nous les 

formons sur site avec 

nos salariés par le biais 

de doublure, de suivi de 

l’idec et au quotidien 

avec les collègues. 

De plus, tout le monde 

connait (les médias en 

parlent sans arrêts) les 

difficultés rencontrées 

Prescription 7 

maintenue : 

La professionnalisation 

des faisant fonction est 

indispensable à la 

qualité de la prise en 

charge des personnes 

âgées accueillies dans 

l’établissement. 

 

Délai : 6 mois 
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au recrutement pour 

l'ensemble des secteurs 

d'activités à ce jour, et 

le soin est très touchés. 

De fait afin d'assurer la 

continuité du service 

nous ne pouvons pas 

nous permettre de 

refuser les candidatures 

(qui sont très rares ... ), 

nous les formons donc 

sur le terrain par le biais 

de nos salariés et de 

doublures et essayons 

(tant que faire se peut) 

de les laisser avec des 

titulaires sur site. 

 

  



AGENCE REGIONALE D’OCCITANIE 
CONTROLE SUR PIECES N° : 09_CP N°DOSSIER MS_2023_09_CP_4 
EHPAD DAUMAZAN - TABLEAU DE SYNTHESE DES ECARTS ET REMARQUES            P a g e  7 | 9 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 
 

Remarques (4) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

 

Remarque 1 :  Le document ne 

précise pas les modalités de prise 

de contact avec les membres 

positionnés ni leur qualification au 

sein de l’EHPAD (Les noms y 

figurant n’apparaissent pas dans le 

tableau des effectifs).  
 

 

Recommandation 1 : 

Transmettre à l’ARS la 

procédure de permanence de 

direction mise à disposition des 

salariés. 

 

1 semaine 

Les personnes sur les 

astreintes ne sont pas 

toutes sur l'Ostal c'est 

donc normal qu’elles 

n’apparaissent pas sur 

le planning de l’ostal. 

Nous pouvons vous 

transmettre le planning 

de ses salariés si vous le 

souhaitez. 

Procédure astreinte et 

annuaire des salariés 

Ostal dans LRAR 

 

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 : Il n'existe pas de 

réunions institutionnelles. 

 

 

 

 

Recommandation 2 : La 

direction doit mettre en place 

des réunions institutionnelles, 

source de fluidité dans la 

transmission des informations 

générales et spécifiques. 
 

3 mois 

Nous ne voyons pas à 

quoi correspond la 

réunion institutionnelle 

selon l’ARS. 

De notre côté nous 

faisons toutes les 

semaines des réunions 

hebdomadaires de 

Recommandation 2 

levée 
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service (avec le 

personnel présent) sur 

chaque sites 

(encadrants et salariés), 

nous faisons des 

réunions générales de 

fonctionnement 

environ tous les 2 mois 

avec l'ensemble du 

personnel et les 

encadrants, et nous 

faisons des réunions 

staff (direction et 

encadrants) 

régulièrement sur les 

sites. Est-ce que cela 

correspond à la réunion 

institutionnelle? DANS 

LRAR PLANNING STAFF, 

PLANNING REUNION 

GNL FONC° ET DERNIER 

CR 

Remarque 3 :  

L’établissement n’a pas transmis de 

document attestant de la formation 

à l’encadrement de son IDEC. 

 

HAS, 2011 

 

Recommandation 3 : 

Transmettre à l’ARS tout 

document attestant de la 

formation d’encadrement de 

l’IDEC. 
 

Effet 

immédiat 

DANS LRAR Recommandation 3 

levée 

 

Remarque 4 : La mission constate 

l’absence de plans de formation et 

formation dédiée à la prévention de 

la maltraitance. 
 

HAS 2008 p18 

et p21 

 

Recommandation 4 : Elaborer 

et transmettre un plan de 

formation dédiée à la 

maltraitance pour 2023. 
 

6 mois 

Le plan de formation est 

fait tous les ans et nous 

essayons de réaliser 

une formation 

Recommandation 4 

maintenue. 

 

Délai 6 mois 
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bientraitance au moins 

tous les 2 ans (2020 peu 

de formation en lien 

avec covid). Elle a été 

prévue à 3 reprises en 

2022 avec Anais 

formation mais nous 

avons d0 l'annuler à 

chaque fois par manque 

de personnel et 

difficulté pour le 

remplacer. Nous avons 

donc mis en place sur 

dernier trimestre 2023 

communication 

bienveillante qui est 

une formation sur la 

bientraitance. 

 


